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ATTENDU QUE cette entente a pris fin le 31 mars 2012;

ATTENDU QUE les parties souhaitent poursuivre leur
relation relativement au partage des coûts de l’Initiative
ciblée pour les travailleurs âgés pour une durée addi-
tionnelle de deux ans, du 1er avril 2012 jusqu’au 31 mars
2014, selon des conditions et modalités semblables à
celles de l’Entente Canada-Québec relative à l’Initiative
ciblée pour les travailleurs âgés;

ATTENDU QUE, à cette fin, les parties souhaitent con-
clure l’Entente Canada-Québec 2012-2014 relative à
l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec 2012-2014
relative à l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés,
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 5 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q. c. M-15.001), la ministre
de l’Emploi et de la Solidarité sociale peut, pour l’exer-
cice de ses attributions, conclure, conformément à la loi,
des ententes avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation, dont des ententes avec le gouverne-
ment du Canada visant la mise en oeuvre de mesures en
matière de main-d’oeuvre et d’emploi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec 2012-
2014 relative à l’Initiative ciblée pour les travailleurs
âgés, laquelle sera substantiellement conforme au projet
d’Entente joint à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57973

Gouvernement du Québec

Décret 681-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT le versement d’une subvention de fonc-
tionnement pour l’exercice financier 2012-2013 et
une avance pour l’exercice financier 2013-2014 à
l’Institut de la statistique du Québec

ATTENDU QUE l’Institut de la statistique du Québec a
été institué par l’article 1 de la Loi sur l’Institut de la
statistique du Québec (L.R.Q., c. I-13.011);

ATTENDU QUE le décret numéro 702-2011 du 22 juin
2011 autorise le ministre des Finances à verser à l’Institut
de la statistique du Québec une subvention à titre
d’avance de fonds sur la subvention à lui être octroyée
pour l’exercice financier 2012-2013, correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2011-2012 au montant de 13 761 800 $, et qu’une
somme de 3 440 450 $ a déjà été versée à ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à l’Institut de la
statistique du Québec une seconde tranche de la subven-
tion à lui être versée pour l’exercice financier 2012-
2013, d’un montant maximal de 10 149 250 $, portant
ainsi la subvention de fonctionnement totale maximale
pour cet exercice financier à 13 589 700 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que l’Institut de la statistique du Québec
dispose, dès le début de l’exercice financier 2013-2014,
d’une subvention à titre d’avance sur la subvention à lui
être octroyée pour l’exercice financier 2013-2014, corres-
pondant à 25 % de la subvention totale autorisée pour
l’exercice financier 2012-2013, sous réserve de l’alloca-
tion, conformément à la loi, des crédits appropriés pour
l’exercice financier 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01,
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser à
l’Institut de la statistique du Québec une seconde tran-
che de la subvention à lui être octroyée pour l’exercice
financier 2012-2013, d’un montant maximal de 10 149 250 $,
portant ainsi la subvention de fonctionnement totale
maximale pour cet exercice financier à 13 589 700 $;
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QUE cette seconde tranche de la subvention soit versée
aux dates convenues entre le ministre et l’Institut;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser, au
début de l’exercice financier 2013-2014, à l’Institut de
la statistique du Québec, une subvention à titre d’avance
sur la subvention à lui être octroyée pour cet exercice
financier, correspondant à 25 % de la subvention totale
autorisée pour l’exercice financier 2012-2013, sous réserve
de l’allocation, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour l’exercice financier 2013-2014.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57974

Gouvernement du Québec

Décret 682-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT un régime d’emprunts autorisant le
ministre des Finances à emprunter par l’émission et la
vente de billets à moyen terme du Québec dans le
cadre d’une offre continuelle en Australie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur l’admi-
nistration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient que
les emprunts sont effectués par le ministre des Finances
avec l’autorisation du gouvernement, lequel détermine
les montants, les caractéristiques, les modalités et les
conditions qu’il estime nécessaires relativement aux
emprunts effectués en vertu de la section I du chapitre VII
de la loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 63 de
cette loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être
effectués dans le cadre d’un régime d’emprunts que le
gouvernement autorise et dont il établit le montant maxi-
mal ainsi que les caractéristiques et les limites qu’il
estime nécessaires relativement aux emprunts effectués
en vertu de ce régime;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit
que le gouvernement peut alors autoriser généralement
le ministre des Finances à conclure tout emprunt en
vertu de ce régime, à en établir les montants et les autres
caractéristiques et à accepter les modalités et conditions
relatives à chacun de ces emprunts, y inclus celles relatives
à la monnaie de paiement et à l’immatriculation des
titres;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 63.1 de cette loi,
les obligations et les autres titres d’emprunt émis ou à
être émis en vertu d’un régime d’emprunts conforme à
cette loi peuvent être des titres avec ou sans certificat;

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi prévoit que les
transactions visées aux articles 15 et 16 et les documents
relatifs à ces transactions peuvent être conclus et signés
par toute personne et par tout moyen autorisés à cette fin
par le ministre des Finances;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit que
l’article 17 de cette loi s’applique aux emprunts visés à
la section I du chapitre VII et aux documents relatifs à
ces emprunts;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 17 et 65
de cette loi, certaines personnes ont été autorisées par
arrêté ministériel du ministre des Finances, à conclure et
à signer les emprunts effectués en vertu de la section I
du chapitre VII de cette loi, les transactions visées aux
articles 15 et 16 et les documents qui y sont relatifs et
que certains moyens ont été autorisés à cette fin;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit, notam-
ment, que le ministre peut, sur autorisation du gouverne-
ment, prendre sur le fonds consolidé du revenu toute
somme qu’il verse à un fonds d’amortissement afin de
pourvoir au remboursement de tout emprunt effectué en
vertu de la section I du chapitre VII de cette loi;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1357-2000
du 22 novembre 2000, tel que modifié par le décret
numéro 224-2003 du 26 février 2003, le gouvernement
a autorisé un régime d’emprunts en vertu duquel le
ministre des Finances peut emprunter jusqu’à concurrence
de 1 500 000 000 $, en monnaie légale de l’Australie
(« $A ») ou l’équivalent en toute autre monnaie ou
monnaie composée ou en une combinaison de diverses
monnaies, par l’émission et la vente de billets à moyen
terme du Québec dans le cadre d’une offre continuelle
en Australie;

ATTENDU QU’il est opportun d’augmenter le montant
total des prix initiaux de ces billets, en circulation à
quelque moment que ce soit, y compris ceux qui furent
émis sous l’autorité des décrets antérieurs d’autorisa-
tion, à 2 500 000 000 $A ou l’équivalent en toute autre
monnaie ou monnaie composée ou en une combinaison
de diverses monnaies et d’apporter certaines autres
modifications au régime d’emprunts;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ce régime
d’emprunts, d’établir le montant maximal des emprunts
qui pourront être conclus aux termes de celui-ci, d’établir
les caractéristiques et limites que le gouvernement estime
nécessaires relativement à ces emprunts et d’autoriser le
ministre des Finances à conclure tout emprunt en vertu
de ce régime, à en établir les montants et les autres
caractéristiques et à accepter les modalités et conditions
relatives à chacun de ces emprunts, y compris celles
relatives à la monnaie de paiement et à l’immatricula-
tion des titres;


	droits2: 


